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Année scolaire 2004 - 2005 
DEPOUILLEMENT DES QUESTIONNAIRES 

 SUR LES TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

Enquête réalisée par le conseil départemental FCPE de Vendée  
 
Madame, Monsieur,  
 
L'enquête "transport" organisée par le conseil départemental FCPE de la Vendée représente 15 000 questionnaires 
distribués dans les 37 établissements publics du département (à l'exception des 11 collèges et lycées implantés sur la 
commune de la Roche sur Yon qui avaient fait l'objet d'une précédente enquête).  
Les 2265 réponses exploitables reçues correspondent à 14,85 % des effectifs inscrits dans les établissements scolaires. 
Elles concernent les élèves internes, demi-pensionnaires et externes utilisant les transports publics. 186 réponses 
supplémentaires émanent de familles qui ne peuvent pas utiliser les transports publics pour diverses raisons : prix trop 
élevés, temps de transport trop long, mauvaise desserte, continuité du transport mal assurée. Ces réponses ne sont pas 
exploitées dans le cadre de l'étude statistique.  

Pour vous faciliter la lecture, les résultats  de l'enquête sont restitués en suivant la présentation des questionnaires. 
Les informations figurant sur ce document concernent l'ensemble du département. Vous disposez de fichiers au format 
excel qui vous permettent d'extraire les informations concernant un établissement en particulier. Il vous suffit de repérer 
la lettre du chapitre et le numéro de la question pour rechercher dans la page correspondante la réponse qui vous 
intéresse. 

Il convient de rappeler les règles de responsabilité suivantes afin que chaque conseil local puisse s'adresser au bon 
interlocuteur. 

TRAJET : du domicile de l'élève à l'arrêt de car, de l'arrêt de car à l'établissement scolaire. 
 Maire : police municipale, aménagement de voirie; 
 Famille  : responsable des actes de l'enfant. 

ARRET : choix de l'arrêt : organisateur, maire ; 
 Surveillance de l'arrêt : maire. 

TRANSPORT : Transporteur : véhicule, risque de "circulation" 
 Organisateur : choix de l'itinéraire, des arrêts, de la capacité des véhicules et  

responsable de la surveillance des élèves ; 
 Famille  : responsable des actes de l'enfant. 

 

Un disque compact accompagne le document général 
d'analyse de l'enquête. Vous pouvez vous le procurer 
auprès du conseil départemental de la FCPE 85 contre 
une participation aux frais de fabrication d'un montant 
de 10,00 € 
Le dépouillement des réponses d'ordre général a fait 
l'objet de graphiques que vous pouvez consulter en 
grand format sur le diaporama. Pour certains vous 
trouverez dans le tableau suivant la référence aux 
fichiers "adobe reader" numérotés de 1à 8 contenant le 
détail des réponses décomposé par établissement. 
Trois fichiers "excel" rassemblent par établissement le 
détail des réponses faites au questionnaire et 
regroupées sous les rubriques : 

a - CONCERNANT LES CIRCUITS DES TRANSPORTS 
SCOLAIRES 

b - CONCERNANT LES HORAIRES 
c - CONCERNANT LA SECURITE  
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Figure 1 : 1_transport nb rep par etablissement.pdf 

 

Figure 2 : 

L'effectif total de la population scolaire concernée par cette enquête est d'environ 16 000 élèves.  
2451 réponses dont 2265 exploitables nous ont été adressées.  
Nous devons préserver l'identité et les tarifs pratiqués par chacun des transporteurs, pour cette raison vous ne 
trouverez pas d'indication de cette nature. Cependant il est important d'analyser les conséquences de cette profusion 
sur la qualité du service rendu et sur la disparité des prix. L'absence de régulation n'est pas sans conséquence sur la 
qualité de la prestation. 

 

Figure 3 : 2_durée trajet.pdf – Tous élèves confondus 

 

Figure 4 : 2_durée trajet.pdf  - Elèves de collèges 

 Deux paramètres sont utilisés afin d'analyser la qualité 
du transport : la durée et la distance parcourue. 
62 % des demi-pensionnaires sont contraints à  plus 
d'une heure de transport par jour pour rejoindre leur 
établissement scolaire. 

On pouvait estimer que la situation des enfants des 
collèges était meilleure, il nous faut déplorer une situation 
équivalente, 57 %. Dès lors il faut s'interroger à la fois sur 
la proximité des collèges, sur la vitesse des bus assurant 
le ramassage et sur l'organisation de celui-ci.  

 

Figure 5 : 2_durée trajet.pdf – Elèves internes 

 

Figure 6 : 3_Longueur trajet.pdf 

 Plus logiquement les temps de transport pour les 
internes s'avèrent majoritairement supérieurs à 30 mn. 
 Il faut observer que des élèves demi-pensionnaires 
pourraient certainement travailler dans de meilleures 
conditions s'ils étaient accueillis plus nombreux en 
internat. Il ne faudrait pas que l'amélioration des 
conditions de transport s'accompagne d'une raréfaction 
des places d'internat. 

On constate, au delà de 9 km de trajet, la chute de la 
vitesse moyenne des bus. Elle est de 30 km/h ce qui 
acceptable en zone rurale. 
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Figure 7 : 3_Longueur trajet.pdf–  représentation 
cartographique 

 

Figure 8 : 3_Longueur trajet.pdf  
Sur la carte des circonscriptions des collèges, figurent 
les distances moyennes enregistrées. On peut observer 
que la majorité des collèges se trouve en moyenne à 
plus de 9 km des lieux d'habitation. La proximité des 
collèges devrait améliorer les conditions de desserte. Il 
faudrait multiplier les petits établissements plutôt que 
d'augmenter la capacité de ceux qui sont dans des 
communes d'urbanisation ancienne. 

Nous déplorons que l'important développement des 
lotissements récents ne s'accompagne pas de 
l'implantation de nouveaux établissements. 
 
Ce tableau concerne  exclusivement les réponses 
mentionnant les distances parcourues. Pour cette raison, il 
est normal de ne pas avoir la totalité des réponses par 
établissement. 

 

Figure 9 : 6_tarifs TRANSPORTEURS.pdf 

 

Figure 10 : 6_tarifs TRANSPORTEURS.pdf 

Les réponses prises en compte sont celles indiquant à 
la fois le montant et la distance. 
Le prix est rapporté au km desservi. 
On constate une grande disparité de prix d'un 
transporteur à l'autre 

L'observation des distances parcourues par les 
transporteurs ne permet pas d'expliquer la disparité des 
tarifs. 
Une régulation des tarifs s'impose pour assurer une égalité 
de traitement dans l'accès à l'école publique. 

 

Figure 11 : 7_tarifs internes.pdf 

 

Figure 12 : 7_tarifs internes.pdf 

Nous avons également procédé à la comparaison des tarifs pratiqués pour les internes. Le nombre limité de réponses 
ne permet pas de tirer de conclusions définitives. On peut cependant observer que le prix au km desservi est de 
11,5 €/km pour les demi-pensionnaires pour 5 services hebdomadaires alors qu'il est de 6,5 €/km pour un seul 
service pour les internes. 
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Figure 13 :  

 

Figure 14 :  

La superposition des courbes représentatives des prix moyens et des distances moyennes par transporteur permet 
de mettre en évidence l'absence de régulation dans la pratique tarifaire. Les familles n'ayant pas le choix de la 
compagnie de transport se trouvent pénalisées sans pouvoir exercer un véritable contrôle sur la part de transport 
prise en charge par le Conseil Général.  

 

Figure 15 : 8_Comparaison tarifs associations .pdf 

 

Figure 16 : 8_Comparaison tarifs associations .pdf 

Il semblait judicieux d'évaluer le rôle des associations 
organisatrices de transports scolaires dans la régulation 
des tarifs. 
Les disparités sont du même ordre que celles observés 
en général. 

Après vérification, les tarifs pratiqués par les transporteurs 
agissant pour les associations sont plus élevés.  
13,8 €/km contre 12,1 €/km. 
Une adhésion à l'association est de plus nécessaire. 

 

Figure 17 : 4_Etat des bus.pdf 

 

Figure 18 : c_sécurité transport.xls – feuille 2 

Ce schéma introduit les éléments du questionnaire qui 
sont d'ordre qualitatif. C'est l'appréciation des 
utilisateurs qui est prise en compte. Il convient de ne 
pas en minimiser l'importance. Il n'est pas fait mention 
d'exercices de sécurité ou d'opération de contrôle qui 
aient été portés à la connaissance des familles. 

Il est surprenant de constater que des enfants ne puissent 
pas accéder à leur bus. Même s'il s'agit de cas isolés il 
faut rappeler que les enfants sont sous la responsabilité 
des organisateurs et des transporteurs. 
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Figure 19 : c_sécurité transport.xls – feuille 5 

 

 

Figure 20 : c_sécurité transport.xls – feuille 6 

Dans près de 25 % des réponses il est fait état de 
bousculades au départ de l'établissement. On peut 
constater que la situation est très différente selon les 
établissements. 

40 % des arrêts ne sont pas équipés d'abri. 
D'une manière générale, l'aménagement et l'organisation 
des arrêts nécessitent un travail détaillé. Nous suggérons 
aux conseils locaux d'entreprendre ce travail important et 
de nous communiquer le résultat de leurs démarches 

 
 

 

a - CONCERNANT LES CIRCUITS DES TRANSPORTS SCOLAIRE S 

� 1 Compte tenu de la distance entre chez vous et l’établissement scolaire, comment trouvez-vous le temps de trajet ? 
 Ne répond pas 43 normal 1314 beaucoup trop long 286 plutôt long 566 

� 2 Avez-vous des remarques sur le circuit emprunté par le car ou le bus? Oui 295 Non 1583 ne répond pas 331 
Si oui, lesquelles ?       ces informations feront l'objet d'un dépouillement ultérieur. 

� 3 Distance entre la maison et l’arrêt : moins de 50m : 492 50-250m : 693 250-500m : 435 + de 50 0m : 520 

3a Transport utilisé entre la maison et l’arrêt : à pieds 1707 2 roues 85  �voiture personnelle 354 taxi 10 

� 4 Considérez-vous que votre lieu d’habitation est mal desservi ? Oui 284 Non 1739 pas de réponse 186  
Si oui, pourquoi ?...... ces informations feront l'objet d'un dépouillement ultérieur. 

� 5 Votre enfant doit-il changer de car :  jamais 1902 toujours 152 parfois 134 souvent 3  pas de répo nse 18 
5a Combien de temps attend-il ?  +45mn 2 10mn 54 15mn 29 20mn 16 30mn 19 45mn 4 5mn 46 vide 2039  

� 6Y a t-il des problèmes à propos de ces changements ?  Oui 56 Non 189  pas de réponse 1963  

lesquels ?       ces informations feront l'objet d'un dépouillement ultérieur. 

b - CONCERNANT LES HORAIRES 

�  Indiquez le nombre de jours, y compris le mercredi, où votre enfant : 
1  Commence ses cours à :  reportez vous au fichier excel  

2  Finit ses cours à reportez vous au fichier excel  
3  Heure de fin des cours le mercredi : reportez vous au fichier excel   

4  Si des cours sont dispensés le mercredi après midi disposez-vous d’un transport scolaire ?  Oui 500 Non 848 
 ne répond pas 861. D'une manière générale les collèges n'ont  pas de cours le mercredi après midi mais 
organisent des activités sportives.  

� 5 Repas du mercredi midi prévu par l’établissement? Oui 1040 Non 948 pas de réponse 221 
de trop nombreux collèges n'assurent plus la restauration le merc redi imposant aux familles des solutions 
onéreuses ou l'abandon des activités sportives.  



6/6 

6  Est ce que le temps prévu pour déjeuner le mercredi est suffisant pour votre enfant ? Oui 518 Non 337 vide 1354  

� 7 Le matin,  votre enfant arrive dans l’établissement : à temps 1637 trop tôt 406 trop tard 119 vide 47  

7a  Combien de temps avant le début des cours :  5mn 479 10mn 482 15mn 542 20mn 286 
  30mn 53 45mn 15 +de 45mn 5 vide 347 

7b  Combien de temps après le début des cours :  5mn 87 10mn 16 15mn 4 20mn 3 
  pas de réponse 2099 

� 8 Le soir,  votre enfant quitte l’établissement :  à temps 1653 trop tard 465 trop tôt 20 pas de réponse 71 

8a  Combien de temps après  la fin des cours :  5mn 757 10mn 400 15mn 345 20mn 336 
  30mn 60 45mn 15 +de 45mn 13 vide 283 

�  Si votre enfant est Interne , quelles remarques suscite l’organisation du transport pour les trajets : 

9 Y a t-il des problèmes spécifiques le lundi ? Oui 22 Non 60 vide 17 

Si oui, lesquels ?           ces informations feront l'objet d'un dépouillement ultérieur 

10 Y a t-il des problèmes spécifiques le vendredi ? Oui 37 Non 44 vide 18  

 Si oui, lesquels ?           ces informations feront l'objet d'un dépouillement ultérieur 

c - CONCERNANT LA SECURITE 

� 1 Le véhicule est-il bondé ? Pas de réponse 41 jamais 934 parfois 693 souvent 310 toujours 231  

� 2 Arrive t-il que des enfants ne puissent pas monter dans le car parce qu’il est déjà trop chargé ? 
   Pas de réponse 41  jamais 1858  parfois 256 souvent 45 toujours 9  

� 3 Y a t-il des problèmes de discipline ou de sécurité dans le car ou le bus ? Oui 591 Non 1523 vide 95  

Si oui, lesquels ? ………… ces informations feront l'objet d'un dépouillement ultérieur. 

� 4 Y a t-il des bousculades : à l’arrêt de bus avant de monter dans le car ? vide 48 Oui 386 Non 1775  

� 5 au départ de l’établissement ? vide 59 Oui 505 Non 1645  

� 6 Y a t-il un abri bus suffisant pour abriter tous les enfants par temps de pluie ? vide 39 Oui 880 Non 1290  

� 7 Y a t-il un passage protégé à proximité de l’abri bus pour traverser la chaussée ? vide 110 Oui 1034 Non 1065  

� 8 Y a t-il un éclairage renforcé au-dessus du passage protégé ? vide 210 Oui 797 Non 1202  

� 9 Y a t-il un parking à proximité de l’abri bus pour le stationnement des parents vide 87 Oui 1301 Non 821  

� 10 Si votre enfant doit changer de car, rencontre t-il des problèmes de sécurité  vide 1194 Oui 31 Non 984  

et lesquels ?          ces informations feront l'objet d'un dépouillement ultérieur 
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